
 

 
 
ETABLISSEMENT :……………………………………………………….. 
 
DGH Rentrée 2017 : …………………………………..   DGH Rentrée 2018 : ……………………………………. 
(en cas d’ensemble scolaire, noter la DGH globale) Heures Postes : ……………………… Heures Supplémentaires : …….. 
 
PROFESSEUR EN PERTE     D’EMPLOI   
      DE CONTRAT  cocher la case correspondante 
      D’HEURES    
 
NOM – PRENOM : ……………………………………………………………………………………… 
 
CONTRAT : ………………………………..         GRADE : ………………………………………….. 
 
ANCIENNETE DE SERVICE AU 31 AOUT 2017 :                 …….… Années  
        …….… Mois 
        ………. Jours 
 
 

 NOM ET VILLE DE 

L’ETABLISSEMENT 

PRINCIPAL : ……………... 

…………………………….. 

NOM ET VILLE DE 

L’ETABLISSEMENT 

SECONDAIRE 1 : 

……………………………… 

NOM ET VILLE DE 

L’ETABLISSEMENT 

SECONDAIRE 2 : 

………………………………… 

Discipline de contrat    

Horaire 2017-2018    

Nombre d’heures perdues    

Disciplines 

complémentaires 

   

Horaire 2017-2018    

Nombre d’heures perdues    

 
VŒUX DE L’ENSEIGNANT (ville – discipline – nombre d’heures) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………...………………………………………………………..
.………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………………………….
..………………............................................................................................................................................................................... 
 
Signature du Chef d’établissement :   Signature de l’Enseignant : 
 
ATTENTION : les professeurs en perte d’emploi (perte totale, perte de contrat perte horaire) sont d’office inscrits au 
Mouvement par le Chef d’établissement qui doit leur communiquer l’adresse INTERNET pour l’entrée dans le 
Mouvement, y compris après le 15 mars. Dans ce cas de figure, c’est une fiche papier disponible à la DDEC, qui est à 
remplir. 
Pièce à joindre :  
Extrait du procès-verbal des réunions du Comité d’Entreprise ou des Délégués du Personnel (voir modèle n°7 joint). 

EMPLOI 2ND DEGRE RENTREE 2017 BRETAGNE 
PERTES D’EMPLOI – PERTES DE CONTRAT- PERTES D’HEURES 

 

A retourner à la DDEC Saint-Brieuc pour le 22 mars 2018 date impérative 

FICHE 6 
 


